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Remarques préliminaires – Projets de délibération 

 

 
 
 

  

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance publique 
s’inscrit dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée à la publicité 
active de l’administration et de la transparence administrative, conformément à l’article 25 
du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) du Conseil communal. 
Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ces projets de délibérations sont des 
documents provisoires ayant vocation à permettre aux membres du Conseil communal 
d'examiner les décisions soumises à leur approbation. Il s’agit donc de projets de 
décisions, susceptibles d'être modifiés, reportés ou retirés et qui n'ont donc pas encore été 
adoptés par l'Autorité communale. 
Les décisions définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des réunions 
du Conseil qui est, pour ce qui concerne la partie publique, publié sur le site Internet de la 
Ville une fois approuvé par le Conseil communal 
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Urgence 
 
DIRECTION GENERALE  
MANDATS ET TUTELLE CPAS  

3.1. (U) Chef de groupe: identité - remplacement 
VILLE DE NAMUR 
MANDATS ET TUTELLE CPAS  
C/DGE-MTC/131222-3.1  

PROJET DE DELIBERATION 
Conseil communal 

 
Séance publique du 13 décembre 2022 

 
Vu le Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal adopté le 21 février 2019, tel que 
modifié, et plus particulièrement les différents articles faisant référence à la fonction de chef 
de groupe; 

Vu sa délibération du 08 décembre 2020 prenant acte de l'identité du Chef de groupe DéFI, à 
savoir M. Loïc Demarteau; 

Vu le courriel du 05 décembre 2022 de M. Loïc Demarteau informant de sa décision de 
démissionner du groupe DéFI et de son souhait de siéger au sein du groupe MR dès le Conseil 
communal du 13 décembre 2022; 

Vu sa délibération de ce jour relative à la démision de M. Loïc Demarteau du Groupe DéFI; 

Vu le courriel du 05 décembre 2022 de M. Julien Lemoine informant la Ville de sa reprise des 
fonctions de Chef de groupe DéFI en remplacement de M. Loïc Demarteau démissionnaire du 
Groupe DéFI; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son 
article L1122-24 relatif à l'urgence; 

Attendu que la démission d'un Chef de groupe doit être actée à la toute prochaine séance du 
Conseil, 

Sur proposition du Collège communal 06 décembre 2022, 

Prend acte: 

• de la démission de M. Loïc Demarteau de ses fonctions de Chef de groupe DéFI, 
l'intéressé restant conseiller communal au sein du groupe MR 

• de l’identité de son remplaçant à la fonction de Chef de groupe DéFI, à savoir M. 
Julien Lemoine. 
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DEPARTEMENT DE L'EDUCATION ET DES LOISIRS  
SPORTS  

71.1. (U) Xterra Belgium 2023: championnat d'Europe et Short Track - subvention 
VILLE DE NAMUR 
SPORTS  
C/DEL-SP/131222-71.1  

PROJET DE DELIBERATION 
Conseil communal 

 
Séance publique du 13 décembre 2022 

 
Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipulant que 
le Conseil règle tout ce qui est d'intérêt général; 

Vu les articles L3331-1 à L3331-8 du CDLD et la circulaire du 30 mai 2013 relatifs à l’octroi et 
au contrôle de l'octroi et de l'utilisation de certaines subventions; 

Vu les articles 1289 et suivants du Code civil relatifs à la compensation légale; 

Vu la décision du Collège communal du 10 janvier 2006 telle que modifiée par la décision du 
Conseil communal du 12 décembre 2013 relative à l'application des dispositions relatives à 
l'octroi et au contrôle de certaines subventions; 

Vu la Déclaration de Politique communale, adoptée en séance du Conseil communal du 20 
décembre 2018, précisant que Namur continuera de favoriser les animations sportives 
populaires ou d'exception; 

Vu la délibération du Collège du 08 novembre 2022 marquant son accord de principe pour 
l'organisation de Xterra Belgium 2023, le 11 juin 2023, par l'asbl "Sport&Tourism Belgium"; 

Considérant qu'au budget 2022 figure un crédit de 160.000,00 € à l'article 764/332-02 libellé 
« Subsides projets sportifs; 

Considérant que le Conseil communal du 28 juin 2022 a approuvé une première répartition 
d'un montant total de 50.600,00 €; 

Considérant que le Conseil communal du 04 octobre 2022 a approuvé une deuxième 
répartition d'un montant total de 42.250,00 €; 

Considérant que le Conseil communal du 15 novembre 2022 a approuvé une troisième 
répartition d'un montant total de 2.350,00 €; 

Considérant que le Conseil du 13 décembre 2022 sera amené à approuver une quatrième 
répartition d'un montant total de 44.815,00 €; 

Considérant, dès lors, qu’il reste un solde à répartir de 19.985,00 € à l’article 764/332-02 libellé 
« Subsides projets sportifs; 

Vu la demande datée du 04 décembre 2022 de l'asbl "Sport&Tourism Belgium" (n° 
d'entreprise: 638.916.135), dont le siège social est situé avenue de La Plante 54 Bte 13 à 5000 
Namur, sollicitant une subvention d'un montant de 15.000,00 € afin d'organiser le championnat 
d'Europe 2023 d'Xterra ainsi qu'une épreuve Short Track; 

Considérant qu'une aide financière à la préparation de cet événement permettrait d'obtenir 
une manche de coupe d’Europe du XTerra; 

Considérant qu'afin de faire face aux frais déjà engendrés fin 2022 par  l'asbl "Sport&Tourism 
Belgium"; ladite asbl sollicite une subvention en 2022 pour l'organisation de son événement 
se déroulant en 2023; 
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Considérant que cet événement sportif attirera plus de 1.800 athlètes et 5.000 spectateurs 
dont une majorité d'étrangers et qu'il garantira des retombées économiques et médiatiques 
importantes; 

Considérant qu'il est de l'intérêt de la Ville de soutenir de tels événements sportifs par l'octroi 
d'un subside; 

Considérant que la demande de subvention s'inscrit dans la dynamique de la Ville visant à 
soutenir les organisateurs d'événements sportifs pour leur contribution à l'image positive de la 
Ville et à la promotion de la pratique sportive par la population; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son 
article L1122-24 relatif à l'urgence; 

Considérant qu’il convient d’octroyer le subside dans les plus brefs délais afin de garantir 
l’organisation de l’évènement; 

Sur proposition du Collège communal du 13 décembre 2022, 

Décide: 

• d'octroyer un subside 15.000,00 € à l'asbl "Sport&Tourism Belgium" (n° d'entreprise: 
638.916.135), dont le siège social est situé avenue de La Plante 54 Bte 13 à 5000 
Namur pour l'organisation du championnat d'Europe 2023 d'Xterra ainsi qu'une 
épreuve Short Track; 

• de demander au bénéficiaire de faire parvenir au Département de Gestion financière 
- Entités consolidées - de la Ville ses bilans, comptes et rapports de gestion et de 
situation financière de l'exercice en cours. Ces documents seront approuvés en 
assemblée générale et déposés au Greffe du Tribunal de Commerce du ressort de 
l'association. Ils seront accompagnés des balances des comptes généraux, clients 
et fournisseurs et d'un tableau d'amortissement des immobilisés (le compte fera 
clairement apparaître le montant du subside "Ville"). L'ensemble des justificatifs 
devront être transmis dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 7 mois suivant 
la fin de l'exercice social relatif au subside octroyé. Le bénéficiaire transmettra 
également les copies des factures libellées au nom de l'asbl relatives à l'objet de la 
subvention qui lui est adressée à hauteur du montant de celle-ci; 

• d'inviter le bénéficiaire à faire figurer la mention "avec le soutien de la Ville de Namur" 
et le logo "Ville de Namur" sur l'ensemble des documents édités par ceux-ci et à 
mettre en exergue auprès des médias la participation de la Ville. 

La dépense d'un montant de 15.000,00 € sera imputée à l'article 764/332-02 libellé Subsides 
projets sportifs. 

Lorsqu'une personne physique ou morale qui bénéficie d'une subvention est redevable envers 
la Ville de montants dus pour quelque cause que ce soit, la Ville peut opérer de plein droit la 
compensation légale prévue par les articles 1289 et suivants du Code civil, sans que cela ne 
dispense au paiement des factures et / ou taxes dues dans les délais requis. 

La subvention sera liquidée par versement sur un compte bancaire ouvert au nom de 
l'association au fur et à mesure de la présentation des factures ou frais d'avancement. 

Les articles L 3331-3 et 4 du CDLD précisant les documents à joindre au dossier de demande 
ou les justificatifs à produire lors de l'octroi d'une subvention, la liquidation de ces subsides ne 
pourra avoir lieu qu'après la réception des pièces manquantes lors de la demande ou des 
justificatifs à produire pour l'utilisation de subsides octroyés précédemment. 
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71.2. (U) Trophée du Mérite Sportif: jury 2019-2024 - modification de la composition 
VILLE DE NAMUR 
SPORTS  
C/DEL-SP/131222-71.2  

PROJET DE DELIBERATION 
Conseil communal 

 
Séance publique du 13 décembre 2022 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dont notamment l'article 
L1123-23 relatif aux compétences du Collège; 

Vu sa délibération du 1er octobre 2019 portant sur la modification du règlement du Trophée du 
Mérite sportif; 

Vu l'article 5 dudit règlement:  

"Le jury est nommé par le Conseil communal sur proposition du Collège communal pour une 
durée de six ans. Il comprend vingt-deux personnes dont sept (six plus le ou la Présidente) 
font partie de la Commission communale des Sports, neuf sont choisies parmi les 
personnalités et experts et expertes du monde sportif, cinq autres sont des représentants ou 
représentantes de différents médias de la presse sportive (Journal "L'Avenir", le groupe "Sud 
Presse", la Dernière Heure, la "R.T.B.F. Namur / Vivacité, la télévision communautaire "Canal 
C") (le ou la responsable de chacun d'eux étant sollicité chaque année pour connaître le ou la 
représentante de son organe de presse) et un·ou une secrétaire. En cas de décès ou de 
démission d'un de ces membres, il sera procédé à son remplacement par la Commission 
communale des Sports. 

La présidence est assurée par l'Echevine des Sports. Le secrétariat est assuré par une 
personne désignée par la Présidente. Le ou la secrétaire aura voix délibérative. 

L'absence deux années consécutives, sans excuse valable de l'un des membres du jury, sera 
considérée comme une démission." 

Vu le changement de fonction de Mme Halut en septembre 2022 ; 

Vu la démission de M. Loïc Demarteau du groupe DéFI et son souhait de rejoindre le groupe 
MR; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la composition du jury en conséquence: M.Julien 
Lemoine remplace M. Loïc Demarteau en qualité de membre du jury en tant que conseiller 
DéFI et Mme Anne Hubinon remplace Mme Christine Halut en tant que Conseillère Ecolo; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son 
article L1122-24 relatif à l'urgence; 

Attendu qu’aux fins d’organiser rapidement la première réunion avec le jury du Trophée du 
Mérite sportif en vue de confectionner la liste des candidates et des candidats parmi lesquels 
il faudra désigner le lauréat ou la lauréate, il convient que le Conseil puisse désigner sans 
délai les membres du jury; 

Considérant qu’il convient de désigner dans les plus brefs délais les membres du jury afin de 
permettre à celui-ci d'organiser une première réunion rapidement; 

Considérant que ladite réunion permet d'établir la liste des candidates et des candidats parmi 
lesquels le lauréat ou la lauréate sera désigné; 

Considérant que l'organisation de cette étape est indispensable à l'organisation de la 
cérémonie du Trophée du Mérite Sportif programmée le 10 février 2023; 

Sur proposition du Collège communal du 13 décembre 2022, 
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Décide d'approuver la modification de la composition du jury du Trophée du Mérite sportif pour 
la période 2019 - 2024 comme suit: 

Membres de la commission communale des Sports: 

• Mme Charlotte Bazelaire, Echevine des Sports - Présidente du jury; 

• M. Etienne Nahon, Conseiller MR; 

• M. Baudouin Sohier, Conseiller Les Engagés; 

• Mme Anne Hubinon, Conseillère Ecolo; 

• Mme Marine Chenoy, Conseillère PS; 

• Mme Farah Jacquet, Conseillère PTB; 

• M. Julien Lemoine, Conseiller DéFI; 

Représentants du monde sportif: 

• Mme Aline Coibion - Gymnastique; 

• M. Eddy Auspert - Judo; 

• M. Christian Maigret - Athlétisme; 

• M. Thierry Marot - Tennis; 

• M. Pierre Van Peteghem - Football; 

• M. Didier Wrincq - Volley; 

• M. Guy Henquet - Basket; 

• M. André Mahy - Athlétisme; 

• M. Eric Adam - Omnisports 

Représentants de la presse namuroise: 

• Journal "L'Avenir"; 

• Télévision "Boukè" 

• Journal "D.H. Namur/Luxembourg"; 

• Journal "La Meuse Namur" 

• Télévision - Radio "R.T.B.F./Vivacité Namur". 

Secrétaire du jury: 

• M. Benoit Aerts, attaché au Cabinet de M. l'Echevine des Sports. 

 


